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Gouvernement du Québec

Décret 512-2021, 31 mars 2021
Concernant le report de l’exercice de révision géné-
rale de la stratégie gouvernementale de développement 
durable et la directive sur la mise à jour du document 
visé à l’article 15 de la Loi sur le développement durable

Attendu que, en vertu de l’article 5 de la Loi sur 
le développement durable (chapitre D-8.1.1), la mise en 
œuvre du développement durable au sein de l’Adminis-
tration s’appuie sur la stratégie de développement durable 
adoptée par le gouvernement;

Attendu que, par le décret n° 934-2015 du 28 octobre 
2015, le gouvernement a adopté la Stratégie gouvernemen-
tale de développement durable 2015-2020 qui a pris effet 
le 28 octobre 2015;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 8 
de cette loi, le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, en collaboration avec 
les autres ministres concernés, s’assure que l’élaboration 
du contenu de la stratégie s’effectue de manière à refléter 
l’éventail des préoccupations des citoyens, des milieux 
et des conditions de vie au Québec, de sorte que les dif-
férences entre les milieux ruraux et urbains ainsi que la 
situation des communautés autochtones soient prises en 
compte;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 8 de cette loi, la stratégie et toute révision de celle-ci 
doivent faire l’objet d’une consultation publique dans le 
cadre d’une commission parlementaire;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 9 de cette loi, le gouvernement est tenu périodiquement 
de réviser l’ensemble du contenu de cette stratégie et ces 
révisions générales sont effectuées aux cinq ans;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 9 de cette loi, le gouvernement peut toutefois repor-
ter, pour une période d’au plus deux ans, un exercice de 
révision;

Attendu que le contexte de la pandémie de la COVID-19  
a entravé les travaux et les consultations nécessaires pour 
mener à terme l’exercice de révision de la stratégie;

Attendu que, le 10 juin 2020, le rapport du commis-
saire au développement durable de juin 2020 a été déposé 
à l’Assemblée nationale, lequel contient notamment des 
constatations et des recommandations au regard de la révi-
sion de la stratégie;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi, afin de centrer ses priorités et de planifier 
ses actions de manière à tendre vers un développement 
durable en conformité avec la stratégie du gouvernement, 
chaque ministère et organisme compris dans l’Adminis-
tration identifie dans un document qu’il doit rendre public 
les objectifs particuliers qu’il entend poursuivre pour 
contribuer à la mise en œuvre progressive de la stratégie 
dans le respect de celle-ci, ainsi que les activités ou les 
interventions qu’il prévoit réaliser à cette fin, directement 
ou en collaboration avec un ou plusieurs intervenants de 
la société;

Attendu que, en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
gouvernement peut préciser les conditions et les modalités 
suivant lesquelles s’exerce l’obligation prévue à l’article 15 
de cette loi et il peut notamment donner des directives 
sur la forme ou le contenu que doit prendre l’exercice de 
planification envisagé, la fréquence ou la périodicité des 
mises à jour exigées;

Attendu que, dans ce contexte, il y a lieu de reporter 
l’exercice de révision générale de la stratégie gouverne-
mentale de développement durable jusqu’au 31 mars 2022 
et de prévoir que chaque ministère et organisme compris 
dans l’Administration devra mettre à jour, pour la période 
du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, le document visé par 
l’article 15 de cette loi, nommé plan d’action de dévelop-
pement durable, en tenant compte de la directive jointe à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que l’exercice de révision générale de la stratégie 
gouvernementale de développement durable soit reporté 
jusqu’au 31 mars 2022;

Que chaque ministère et organisme compris dans  
l’Administration mette à jour, pour la période du 1er avril 
2021 au 31 mars 2022, le document visé par l’article 15 
de la Loi sur le développement durable (chapitre D-8.1.1), 
nommé plan d’action de développement durable, en tenant 
compte de la directive jointe à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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